
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Zurich, le 2 avril 2009 

 

 

 

 

 

 

Madame, Monsieur, 

 

Le PEV vous transmet ses remerciements quant à la possibilité de prendre position sur ces 

propositions de modifications et vous fait volontiers part ci-dessous de ses remarques. 

Le PEV soutient sans restriction les modifications présentées dans l’avant projet soumis à 

consultation. Ces modifications nous paraissent importantes afin de permettre aux comités 

d’initiatives de pouvoir retirer leur initiative en cas de contre-projet indirect satisfaisant sans 

risque de se retrouver sans aucun résultat par rapport à leur idée originelle.  

 

La nouvelle loi proposée représente également un renforcement des droits démocratiques en 

Suisse, puisque l’avis des citoyens est pris en compte à un niveau supplémentaire. 

 

Nous vous remercions pour le précieux travail accompli et vous transmettons, Madame, 

Monsieur, nos salutations distinguées. 
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